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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 
 

Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur la création d’un ensemble commercial à 

 CLERMONT-L’HÉRAULT (34)  
 

--------- 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier dans l'ordre national du Mérite,  

Officier de la Légion d'Honneur, 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment les articles 42 et 43 ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
09 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 079 16 C 0091 déposée en mairie de 
Clermont-l’Hérault en date du 30/12/2016 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/1/AT le 19 janvier 2017, formulée par la 
S.C.C.V. CASTELLUM PROMOTION agissant en qualité de futur propriétaire, sise 
8 Rond Point des Entreprises à BÉZIERS (34), en vue d’être autorisée à la création 
d’un ensemble commercial composé de 10 cellules de secteur 2, de 6 704 m² de 
surface de vente, situé  Z.A.C. de la Salamane à Clermont-l’Hérault (34) ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 

- M. le Maire de Clermont-l’Hérault, commune d’implantation du projet, ou son 
représentant, désigné en application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des 
collectivités territoriales ;  

- M. le Président de la Communauté de Communes du Clermontais, ou l’un de ses 
représentants ; 

- M. le Président du SYDEL Pays Coeur d’Hérault ou son représentant ; 

- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu 
de la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de 
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l’arrondissement ou de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la 
commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente de la région Occitanie ou son représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du        
Clermontais et Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau 
départemental ou M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du 
pays de Lunel et Maire de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté 
d’agglomérations Béziers-Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des 
consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mlle Géraldine CUILLERET 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée, par tout 
moyen, aux membres de la commission ainsi qu'au demandeur. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 20 janvier 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
 

Signé 
 
 
 

                       Philippe NUCHO 
 































Décision du Conseil d'administration de SNCF Réseau
(20ème séance) du 20 décembre 2016

Le Conseil d'administration de SNCF Réseau,

Vu le code des transports, et notamment ses articles L. 2111-9 à L. 2111-23 ;

Vu la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire et notamment son article 25 portant dénomination
de l’établissement « Réseau ferré de France » en « SNCF Réseau » à compter du 1er janvier 2015 ;

Considérant l’autorisation du ministre chargé des transports, en date du 15 septembre 2016, de fermeture de la
section, comprise entre les PK 0,860 et 5,562, d’une longueur de 4,702 kilomètres, entre Sète et Balaruc-les-
Bains de l’ancienne ligne n° 731000 de Sète à Montbazin-Gigean et sa demande de maintien des emprises de la
voie dans le domaine public en vue de préserver la possibilité de mise en place ultérieure d’un système de
transports ; 

Et après en avoir délibéré, 

DECIDE:

ARTICLE 1 er 

La section, comprise entre les PK 0,860 et 5,562, entre Sète et Balaruc-les-Bains de l’ancienne ligne n° 731000
de Sète à Montbazin-Gigean est fermée.

ARTICLE 2

La présente décision, immédiatement exécutoire, sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Hérault et au Bulletin Officiel de SNCF Réseau consultable sur son site Internet (http://www.sncf-reseau.fr).

Fait à La Plaine Saint-Denis, le 20 décembre 2016

Le Président du Conseil d’administration

Patrick JEANTET
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